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QUE le mandat de cette délégation offi cielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

69607

Gouvernement du Québec

Décret 1318-2018, 24 octobre 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur René 
Martineau comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général par intérim de l’Agence 
du revenu du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003) 
prévoit notamment que le conseil d’administration de 
l’Agence du revenu du Québec est composé de quinze 
membres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme le président-directeur 
général pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
du président-directeur général;

ATTENDU QUE monsieur Éric Ducharme a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de l’Agence du revenu du Québec par le décret 
numéro 101-2016 du 17 février 2016, qu’il a été nommé 
à une autre fonction et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur René Martineau, vice-président de 
l’Agence du revenu du Québec, soit nommé membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
par intérim de cette Agence à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Éric Ducharme;

QU’à ce titre, monsieur René Martineau reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, monsieur René Martineau soit 
remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 402 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes;

QUE durant cet intérim, monsieur René Martineau 
soit remboursé des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifi ca-
tions subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

69608

Gouvernement du Québec

Décret 1320-2018, 31 octobre 2018
CONCERNANT le Comité ministériel de l’économie et 
de l’environnement

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE les dispositions suivantes s’appliquent au Comité 
ministériel de l’économie et de l’environnement :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de l’économie 
et de l’environnement :

— le ministre de l’Économie et de l’Innovation;

— la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie;

— le ministre des Finances;

— la ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques;
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— le ministre de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion;

— la ministre déléguée aux Transports;

— ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

— le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

— le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— la ministre du Tourisme;

— la ministre responsable des Affaires autochtones;

— la ministre déléguée au Développement économique 
régional.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande du président du Comité, agir à titre de membre 
du Comité lors d’une réunion.

2. Le ministre de l’Économie et de l’Innovation est le 
président du Comité et la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie, la vice-présidente, qui 
remplace le président lorsque celui-ci est absent, n’est pas 
disponible ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux 
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il 
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du minis-
tère du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le mandat du Comité ministériel de l’économie et 
de l’environnement est d’assurer la cohérence et la coor-
dination des politiques et des actions gouvernementales 
dans les domaines de l’économie, de l’innovation, des rela-
tions internationales, de la francophonie, des fi nances, 
de l’environnement, de la lutte contre les changements 
climatiques, de l’immigration, de la diversité, de l’inclu-
sion, de l’agriculture, des pêcheries, de l’alimentation, 
de l’énergie, des ressources naturelles, des forêts, de la 

faune, des parcs, du travail, de l’emploi, de la solidarité 
sociale, du tourisme, des affaires autochtones, du dévelop-
pement économique régional ainsi qu’en ce qui concerne 
le développement économique, les petites et moyennes 
entreprises, le commerce international, la recherche, la 
science, le revenu, la retraite, l’allègement réglementaire, 
la laïcité de l’État, le développement durable et les affaires 
nordiques;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 990-
2017 du 11 octobre 2017;

QUE le nom du comité prévu au deuxième tiret du 
troisième alinéa du décret numéro 1166-2017 du 
6 décembre 2017 soit modifi é en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

69612

Gouvernement du Québec

Décret 1321-2018, 31 octobre 2018
CONCERNANT le Comité ministériel des services aux 
citoyens

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE les dispositions suivantes s’appliquent au Comité 
ministériel des services aux citoyens :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel des services 
aux citoyens :

— la ministre de la Justice, ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne 
et ministre responsable de la Condition féminine;

— le ministre des Transports;

— la ministre de la Sécurité publique;

— le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur;

— la ministre de la Santé et des Services sociaux;

— le ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor;


	droits2: 


